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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Situation au Nigéria
Question écrite n° 11788

Texte de la question

M. Éric Michoux alerte M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur l'escalade de la violence au
Nigéria depuis le début de l'année 2025. Des attaques ont eu lieu le 13 avril 2025, le 25 mai 2025 et le 13 juin
2025, faisant à chaque fois des morts et des milliers de déplacés. Plus récemment, le 21 novembre 2025, ce
sont 303 écolières et 12 enseignants qui ont été enlevés. Ces attaques et enlèvements ciblent souvent les
communautés chrétiennes. À l'approche des fêtes de Noël, ces dernières craignent de revoir un nouveau « Noël
noir » comme celui de 2023 qui avait fait 198 victimes. Aussi, en tant que Président du groupe d'amitié France-
Nigéria, il souhaite savoir ce que le Gouvernement met en place pour éviter la guerre civile au Nigéria et
protéger les communautés chrétiennes.

Texte de la réponse

La France condamne sans réserve les violences terroristes et criminelles au Nigéria et exprime sa solidarité
avec l'ensemble des victimes de ces actes. Elle se tient aux côtés de son partenaire nigérian pour l'aider à
combattre ces fléaux et réaffirme régulièrement son attachement à la liberté de religion et de croyance. Une
partie importante du territoire nigérian est concernée par ces violences, depuis plusieurs années, mais leur
nature varie fortement selon les régions. Dans les États du Nord-Est, plus rarement dans le reste du pays, un
grand nombre de Nigérians, toutes religions confondues, sont victimes des exactions de groupes djihadistes
(aujourd'hui la Province d'Afrique de l'Ouest de l'État islamique et Boko Haram). Ces groupes ciblent notamment
les lieux de culte musulmans et chrétiens. Si les populations musulmanes, numériquement plus nombreuses
dans les Etats concernés, sont les plus touchées, ces groupes sont en outre responsables d'enlèvements de
personnes chrétiennes suivis de conversions forcées. Les populations chrétiennes peuvent également être
victimes d'autres formes de violences et de discriminations dans certaines régions du pays : à Sokoto (Nord-
Ouest), en mai 2022, Deborah Samuel Yakubu a été tuée par une foule après avoir été accusée de blasphème.
La protection de la liberté de pensée, de conscience et de religion fait partie des enjeux abordés par la France,
l'Union européenne ainsi que les autres partenaires du Nigéria engagés dans la défense des droits de l'Homme,
dans le cadre de leurs échanges réguliers avec les autorités nigérianes et les acteurs de la société civile. Une
partie des violences affectant le Nigéria, perpétrées par des groupes criminels ou fruit de conflits
intercommunautaires, font par ailleurs plusieurs centaines de victimes chaque fois sans qu'une confession soit
spécifiquement visée. Face à ces menaces, la France coopère depuis une dizaine d'années avec les autorités
nigérianes dans la lutte contre le terrorisme, notamment par des activités de formation. Plus largement, notre
coopération de sécurité et de défense vise à renforcer les capacités nigérianes, afin que les autorités soient en
mesure d'assurer la sécurité de l'ensemble de la population face aux nombreuses menaces qui pèsent sur elle.
Par ailleurs, notre action humanitaire cible de façon prioritaire les populations victimes des groupes djihadistes,
avec, outre les programmes financés dans le cadre de l'aide alimentaire programmée (AAP), six programmes
financés depuis 2016 dans le Nord-Est, principalement en appui à des personnes déplacées résidant à
Maiduguri (Etat du Borno) et dans ses environs. En 2024, la France a consacré plus de 13 millions d'euros à des
projets humanitaires portant sur la sécurité alimentaire, la nutrition, la santé et la protection sociale, dans le
Nord-Est, le Nord-Ouest ainsi que dans l'État de Benue, au cœur de la Middle Belt, particulièrement affecté par
les violences au cours des derniers mois. La France soutient également la mise en œuvre de projets
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d'investissements sociaux et solidaires pour soutenir l'employabilité de la jeunesse nigériane et prévenir son
recrutement par des groupes criminels et terroristes. Début décembre 2025, dans un contexte marqué par une
recrudescence des défis sécuritaires, des enlèvements et de la menace djihadiste dans le Nord du Nigéria, le
Président de la République s'est entretenu avec son homologue nigérian. A la demande de ce dernier, il a
annoncé que la France allait renforcer son partenariat avec les autorités nigérianes et son soutien aux
populations touchées, tout en appelant l'ensemble de nos partenaires internationaux à se mobiliser.
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